
 



        
 

Mr Daniel HAVIS 
Président du Groupe Matmut 

66 Rue de Sotteville 
76100 ROUEN 

 

Objet : redimensionnement des Agences 
 

Assas, le 5 septembre 2011  
 

 
Monsieur le Président, 
 

Nous revenons vers vous suite aux CCE des 23 juin et 28 juillet 2011. 
 

Nous sommes très surpris par la différence des informations données lors de ces deux réunions, en 
particulier par le nombre d’agences concernées et la composition idéale d’une Agence Matmut, par la 
disparition de la date d’échéance initialement prévue fin 2013, et par le changement de cap de 
l’entreprise qui considère désormais que la proximité sur le terrain et la relation avec le client sont des 
axes essentiels pour elle. 
 

Lors de la seconde réunion, la Direction a insisté sur le fait que les éventuelles fermetures d’Agences 
seraient dues à des éléments extérieurs à l’entreprise et que, de ce fait, elles n’étaient pas prévisibles 
et qu’il n’y aurait donc pas de consultation des Représentants du Personnel au CCE. 
 

Ce que nous contestons. 
 

En effet, vous détenez les échéanciers des contrats de location des Agences et vous connaissez les âges 
des salariés qui peuvent prétendre à un départ à la retraite.  
 

Lors de cette seconde réunion, la Direction nous a remis une liste de huit Agences fermant entre janvier 
et septembre 2011, mais elle ne nous a pas indiqué le devenir des salariés concernés, ni si une 
quelconque solution leur avait été proposée et laquelle et, dans le cas où une solution aurait été 
trouvée, si ces salariés avaient subi de ce fait une baisse de leurs compétences (exemple, un 
Responsable d’Agence de niveau 1 qui deviendrait Conseiller en Clientèle de niveau 2) et de leurs 
conditions de travail. 
 

Nous vous demandons de nous fournir la liste des Agences potentiellement concernées par une 
fermeture dans les cinq ans et ce, quel que soit le statut d’occupation de l’entreprise, les échéanciers 
des contrats des Agences où la Matmut est locataire et la liste des salariés qui sont susceptibles de 
partir à la retraite dans les cinq ans à venir et de ceux qui seraient concernés par un changement de 
site de travail, ainsi que leurs fonctions initiales. Vous voudrez bien également nous indiquer si des 
compensations financières sont prévues, à l'instar des mouvements de personnel lors de la création des 
PGS. 
 

D’autre part, nous avons appris que certaines Agences n’étaient pas ou plus inscrites au Registre de 
Commerce de Rouen et nous aimerions en connaître les raisons. 
 

Nous considérons qu’il doit y avoir consultation du CCE et qu’un calendrier des réunions à ce sujet doit 
être établi, aussi nous vous demandons de nous indiquer la date précise d’une prochaine rencontre et 
que tous les documents et informations réclamés ci-dessus nous soient communiqués plusieurs semaines 
à l’avance. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

Copies à : 

- Madame BENAKCHA, Inspection du Travail Rouen         Pour FO-Matmut 
- Madame MODARD, Secrétaire du CCE                         Elisabeth Perez, Déléguée Syndicale Centrale 

 

 

 

 

FO-Matmut 

Mas Puech Olivet 
Chemin de Tarnié 

34820 Assas 
téléphone : 06 09 87 01 97 

 

site Internet : www.fo-matmut.com 
 

adresse mail : fo.matmut@gmail.com  
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